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Le 4 août 2015

À CERTAINS ANCIENS EMPLOYÉS DE QUÉBEC LITHIUM INC.

Concernant le séquestre de Québec Lithium Inc. (la « Compagnie ») et votre droit, s’il y a lieu, de déposer
une réclamation conformément au Programme de protection des salariés (« PPS »), nous vous
transmettons ce qui suit :

 Avis du Programme de protection des salariés;

 Une copie du Formulaire d’information pour les syndics, que le séquestre a déposé auprès
d’Emploi et Développement social Canada (« EDSC ») / Service Canada;

 Une demande pour le PPS, à utiliser pour déposer votre demande au PPS, le cas échéant, auprès
de EDSC/Service Canada; et

 Un formulaire de preuve de réclamation en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (« Lfi »).
Nous avons complété votre formulaire de preuve de réclamation selon les informations fournies
par la Compagnie.

Si vous êtes d’accord avec le montant de votre réclamation que nous avons calculé, veuillez signer
et nous renvoyer le formulaire de réclamation avant de déposer votre demande au PPS auprès
d’EDSC/Service Canada.

Par contre, si vous n’êtes pas d’accord avec le montant de la réclamation que nous avons calculé, veuillez
modifier le montant, parapher les changements, signer et nous renvoyer le formulaire de réclamation avec
les détails et le fondement de votre calcul.

Les documents ci-joints contiennent toutes les informations pour que vous puissiez compléter et déposer
votre réclamation au PPS, le cas échéant. La date limite pour déposer votre demande au PPS, le cas
échéant, est le 18 août 2015.

Veuillez noter qu’EDSC/Service Canada ne traitera pas votre demande au PPS à moins que vous ne
complétiez et nous renvoyiez le formulaire de preuve de réclamation en vertu de la Lfi.

EDSC/Service Canada conseille fortement que vous déposiez votre réclamation au PPS, le cas échéant,
en ligne, sur le site suivant : http://www.servicecanada.gc.ca/fra/sc/pps/index.shtml.

Toronto (Ontario), EN DATE DU 4 août 2015.
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ÈS QUALITÉS DE SÉQUESTRE NOMMÉ PAR LA COUR DE QUÉBEC LITHIUM INC.
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